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de milliers d’ouvrier*. De là de nouvelles conditions sociales 
qui iin|»oeent à l'autorité religieuse de nouvelles obligation*. 
C’e-t ce qu'il faut conclure de l'enseignement de Léon XIII 
(Encyclique Grave» de conimuni), qui proclame que la ques
tion ouvrière n'e*t pas une simple question économique, mais 
en même temps une question morale et religieuse.

«C’est avec assurance, disait Léon XIII dans l'Encyclique 
Rerum. Novarum, que Nous abordons ce sujet, et dans In plé
nitude de Notre droit Car la question ouvrière est d'une 
nature telle qu’à moins de faire appel à la religion et à l’E
glise, il est impossible de lui trouver jamais une solution 
efficace. »

«L’Eglise ne cesse jamais, disait Léon XIII dans un dis
cours aux ouvriers catholiques du Piémont, le 21 mai 1882, 
d'avoir pour les ouvriers catholiques une prédilection et une 
sollicitude vraiment maternelles. Si, avant tout, elle a pour 
but leur salut éternel, elle n’a pas non plus négligé de s’inté
resser à leur bien-être temporel. Elle sanctifie et ennoblit le 
travail, en allège le poids, voulant que les préceptes de la cha
rité en adoucissent la trop grande dureté. Elle inspiie et 
pn nd sous sa tutelle un grand nombre d’institutions qui ont 
pour but de venir en aide aux ouvriers duns les besoins variés 
de l'existence. »

Je crois important et même nécessaire, dans cette Lettre, de 
considérer brièvement avec voua, à la lumière des enseigne
ments de l’Eglise, pour en tirer des conclusions pratique*, la 
condition actuelle de nos ouvriers catholiques, ce qu’on a fait 
jusqu’ici et ce qui reste à faire de notre part pour le bien reli
gieux, moral, et même matériel, de cette portion si intéressante 
de la population de ce diocèse.

Les syndicats d’ouvriers, dans la province de Québec, se 
distinguent en unions internationales et unions nationale». Ils 
renferment des milliers de travailleurs, et leur nombre va ton- 
jours croissant. Demandons-nous quel est l’esprit de ces diffé
rent! s unions. La question est complexe : car l’esprit est bien 
different dans les unions internationales et les unions simple
ment nationales, vu que la direction, venant des chefs de men
talité différente, ne saurait être la même. Les unions interna
tionales, eu effet, ont leur siège aux Etats-Unis, et se ralta-


